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©  Ensemble  d'un  bouchage  et  d'un  récipient  à  goulot  pourvu  d'une  opercule  d'inviolabilité. 

©  L'invention  concerne  un  ensemble  d'un  bou- 
chage  et  d'un  récipient  à  goulot,  comportant 
des  moyens  d'encliquetage  complémentaires, 
caractérisé  en  ce  que  le  goulot  a  deux  moyens 
successifs  d'encliquetage  ayant  entre  eux  une 
gorge  annulaire  portant  en  retrait  plusieurs 
reliefs  (20)  de  nombre  impair  ou  multiple  d'im- 
pair  ayant  chacun  au  moins  d'un  même  côté  à 
gauche  ou  à  droite  un  bord  d'appui  latéral 
(21,22)  d'une  même  inclinaison  par  rapport  à 
l'axe  du  goulot,  l'intérieur  dudit  bouchage  ayant 
des  reliefs  (13)  qui  s'encliquetent  dans  ladite 
gorge  et  après  éventuelle  rotation  dudit  bou- 
chage  coopèrent  simultanément  avec  lesdits 
bords  d'appui  (21,22)  des  reliefs  (20)  de  ladite 
gorge  en  entraînant  une  translation  vers  le  bas 
dudit  bouchage  et  son  encliquetage  final. 

L'invention  s'applique  à  tout  bouchage  fixé 
de  façon  inviolable  sur  le  goulot  d'un  récipient, 
en  particulier  aux  capsules  à  souche  ou 
"capsules-service". 
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L'invention  concerne  le  domaine  des  bouchages 
fixés  de  façon  inviolable  sur  le  goulot  d'un  récipient. 

On  connaît  des  capsules  à  ouverture  en  matière 
plastique  dont  la  base  ou  souche  est  fixée  sur  le  gou- 
lot  en  matière  plastique  d'un  tube  typiquement  par 
encliquetage,  cette  base  comportant  un  moyen 
d'étanchéité  par  l'intérieur  dudit  goulot,  par  exemple 
une  couronne  pénétrant  avec  forcement  à  l'intérieur 
de  ce  goulot.  Cette  base  est  fixée  sur  le  goulot  parvis- 
sage  ou  simple  encliquetage,  d'inviolabilité  médiocre. 

On  connaît  par  ailleurs,  par  les  brevets  EP-B- 
192011  et  EP-B-01  19145  de  la  demanderesse,  un 
capuchon  comportant  des  moyens  d'emboîtage  axial 
à  force  d'un  opercule  d'inviolabilité  qui  surmonte  le 
goulot  d'un  récipient.  Ces  moyens  d'emboîtage  sont 
des  ailettes  radiales  d'entaillage  longitudinal  en 
matière  plastique  plus  dure  que  celle  dudit  opercule, 
ou  des  ailettes  d'emboîtage  de  reliefs  longitudinaux 
de  l'opercule. 

La  demanderesse  a  cherché  à  mettre  au  point  un 
bouchage  emboîtant  le  goulot  d'un  récipient  compor- 
tant  des  moyens  de  fixation  de  sécurité  accrue  et  s'est 
préoccupée  de  l'adaptation  de  tels  moyens  au  cas 
d'une  capsule  à  ouverture  et  d'un  goulot  à  opercule 
d'inviolabilité. 

EXPOSE  DE  L'INVENTION 

L'invention  a  pour  objet  l'ensemble  d'un  bou- 
chage  et  d'un  récipient  à  goulot,  ledit  bouchage  et 
ledit  récipient  comportant  des  moyens  complémentai- 
res  d'encliquetage,  caractérisé  en  ce  que  ledit  goulot 
comporte  un  premier  moyen  d'encliquetage  et  en  des- 
sous  un  deuxième  moyen  d'encliquetage  consistant 
en  un  jonc  d'arrêt,  ledit  premier  moyen  d'encliquetage 
et  ledit  jonc  d'arrêt  ayant  entre  eux  une  gorge  portant 
en  retrait  plusieurs  reliefs  locaux  de  nombre  supérieur 
ou  égal  à  3  ayant  chacun  au  moins  d'un  même  côté 
à  gauche  ou  à  droite  un  bord  d'appui  latéral  d'une 
même  inclinaison  par  rapport  à  l'axe  dudit  goulot, 
l'intérieur  dudit  bouchage  ayant  des  reliefs  locaux  qui 
s'encliquetent  dans  ladite  gorge  et  après  éventuelle 
rotation  dudit  bouchage  coopèrent  simultanément 
avec  lesdits  bords  d'appui  des  reliefs  de  ladite  gorge 
en  entraînant  un  mouvement  vers  le  bas  consistant  en 
ou  voisin  d'une  translation  dudit  bouchage  et  son 
encliquetage  en-dessous  dudit  jonc  d'arrêt.  Le  bou- 
chage  peut  alors  tourner  librement  autour  du  goulot. 

Le  fonctionnement  de  l'enfoncement  du  bou- 
chage  et  de  sa  fixation  en  deux  étapes  peut  être  expli- 
qué  comme  suit  :  les  moyens  d'encliquetage  de 
l'intérieur  du  bouchage,  typiquement  une  jupe,  sont 
ses  reliefs  locaux  qui  jouent  aussi  un  rôle  pourl'enfon- 
cement  du  bouchage  au-delà  du  jonc  d'arrêt.  Au  pre- 
mier  encliquetage,  chacun  de  ces  reliefs  vient  se 
loger  au  hasard  dans  la  gorge  du  goulot,  soit  contre 
une  portion  de  relief  local  du  goulot  lui-même  en 
retrait  dans  cette  gorge,  soit  dans  un  intervalle  entre 

reliefs  locaux.  Pour  enfoncer  davantage  le  bouchage 
vers  sa  position  de  délivrance  d'un  produit  contenu,  il 
suffit  d'une  faible  rotation  de  ce  bouchage,  en  tous 
cas  inférieure  à  120°,  dans  un  sens  repéré  s'il  s'agit 

5  de  reliefs  locaux  à  bords  d'appui  seulement  à  droite 
ou  à  gauche,  pour  que  la  descente  du  bouchage  et 
son  encliquetage  sous  le  jonc  d'arrêt  se  produisent 
sous  deux  effets  :  brusque  glissement  simultané  des 
reliefs  locaux  du  bouchage  contre  les  reliefs  locaux  du 

10  goulot  amorçant  le  franchissement  du  jonc  d'arrêt,  ce 
franchissement  étant  alors  effectué  avec  un  appui 
très  faible,  le  guidage  équilibré  du  glissement  précé- 
dent  et  une  légère  déformation  de  la  jupe  ou  couronne 
du  bouchage  facilitant  ce  franchissement.  La  position 

15  ainsi  obtenue  est  fortement  inviolable,  elle  s'applique 
à  divers  bouchages  fixés  sur  le  goulot  d'un  récipient, 
qu'ils  soient  associés  à  un  moyen  d'étanchéité  dis- 
tinct  ou  non,  et  à  couper,  percer  ou  ouvrir  pour  la  déli- 
vrance  du  produit  contenu.  Pour  la  réussite  de  la 

20  descente  facile  du  bouchage  lors  de  son  encliquetage 
définitif,  il  est  important  que  les  reliefs  locaux  coopè- 
rent  par  glissement  de  façon  simultanée,  ce  qui  impli- 
que  en  pratique  et  de  préférence  qu'ils  soient 
régulièrement  espacés,  ces  conditions  assurant  le 

25  bon  maintien  du  bouchage  selon  l'axe  du  goulot.  Le 
nombre  supérieur  ou  égal  à  3  et  de  préférence  impair 
des  reliefs  locaux  du  goulot  permet  un  bon  équilibrage 
ou  maintien  du  bouchage  en  toute  position  de  des- 
cente.  Les  nombres  impairs  supérieurs  ou  égaux  à  3 

30  ainsi  préférés  assurent  en  effet  une  stabilité  axiale 
meilleure  que  les  nombres  pairs,  grâce  à  la  dissymé- 
trie  diamétrale  constante  de  leurs  zones  d'appui  (pas 
de  petit  effet  de  basculement). 

De  préférence,  les  reliefs  locaux  du  goulot 
35  comportent  des  bords  d'appui  à  gauche  et  à  droite, 

lesdits  reliefs  locaux  du  bouchage  coopérant  soit 
avec  lesdits  bords  d'appui  à  gauche,  soit  avec  lesdits 
bords  d'appui  à  droite  selon  le  sens  de  rotation  du 
bouchage. 

40  Plus  précisément,  les  bords  d'appui  desdits 
reliefs  locaux  de  la  gorge  annulaire  du  récipient  et  de 
l'intérieur  du  bouchage  sont  de  préférence  respecti- 
vement  perpendiculaires  à  leurs  surfaces.  Ce  sont 
alors  des  petits  bords  latéraux  abrupts  de  ces  reliefs 

45  locaux  respectifs  de  la  gorge  du  récipient  et  de  la  sur- 
face  intérieure  du  bouchage,  dont  la  mise  en  contact 
provoque  une  réaction  vers  le  bas  qui  fait  descendre 
le  bouchage.  Les  reliefs  locaux  de  chaque  surface 
sont  espacés  autour  de  l'axe  longitudinal  du  goulot  et 

50  du  bouchage,  leurs  bords  d'appui  respectifs  étant  à 
un  même  niveau  par  rapport  à  cet  axe  de  façon  à  rem- 
plir  simultanément  leur  rôle  d'entraînement  vers  le 
bas  du  bouchage.  La  règle  pratique  de  nombre  de 
reliefs  locaux  du  goulot  s'adresse  en  réalité  au  nom- 

55  bre  de  ses  bords  d'appui  agissant  dans  un  enfonce- 
ment  du  bouchage:  ainsi  trois  reliefs  locaux  ayant 
chacun  un  bord  d'appui  à  gauche  et  un  bord  d'appui 
à  droite  pourront,  si  les  reliefs  locaux  de  l'intérieur  du 
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bouchage  présentent  des  bords  d'appui  correspon- 
dants,  permettre  un  enfoncement  du  bouchage  selon 
l'invention  soit  en  légère  rotation  à  droite,  soit  en 
légère  rotation  à  gauche. 

Les  bords  d'appui  des  reliefs  locaux  du  goulot,  de 
préférence  régulièrement  espacés  comme  déjà  indi- 
qué  et  qu'ils  soient  à  gauche  ou  à  droite,  ont  une  incli- 
naison  comprise  de  préférence  entre  30  et  60°  et  de 
préférence  encore  entre  42  et  48°  par  rapport  à  l'axe 
du  goulot,  les  reliefs  d'appui  du  bouchage  ayant  des 
bords  coopérant  avec  lesdits  bords  d'appui  du  goulot 
et  de  même  inclinaison  que  ces  bords  d'appui,  lesdits 
reliefs  locaux  du  bouchage  étant  également  espacés 
et  étant  en  nombre  égal  ou  sous-multiple  du  nombre 
desdits  reliefs  locaux  du  goulot,  donc  "égal"  dans  le 
cas  où  le  nombre  de  ces  reliefs  du  goulot  est  un  impair 
premier. 

Pour  la  facilité  et  l'efficacité  des  encliquetages 
successifs,  il  est  préféré  que  le  jonc  d'arrêt  ait  un  dia- 
mètre  extérieur  0,2  à  0,6  mm  plus  fort  que  le  diamètre 
extérieur  du  premier  moyen  d'encliquetage,  et  que  les 
reliefs  locaux  portés  par  ladite  gorge  soient  en  retrait 
de  0,2  à  0,5  mm  au  rayon  par  rapport  au  jonc  d'arrêt 
et  en  retrait  de  0,1  à  0,3  mm  par  rapport  audit  premier 
moyen  d'encliquetage.  Le  jonc  d'arrêt  peut  être 
continu  ou  présenter  des  discontinuités  empêchant 
une  remontée  des  reliefs  intérieurs  du  bouchage  par 
glissement. 

En  pratique,  la  portion  du  bouchage  comportant 
ses  dits  reliefs  locaux,  qui  coopèrent  avec  des  reliefs 
locaux  de  la  gorge  du  goulot  pour  produire  la  des- 
cente  du  bouchage,  est  une  couronne  annulaire 
d'épaisseur  0,6  à  1  mm  en  matière  plastique,  de  façon 
à  être  suffisamment  déformable  pour  faciliter  les  deux 
encliquetages  de  ses  reliefs  locaux. 

Selon  une  modalité  particulièrement  avanta- 
geuse,  le  jonc  d'arrêt  est  discontinu  et  comporte  des 
couples  de  secteurs  ou  portions  permettant  le  pas- 
sage  vers  le  bas  entre  ces  secteurs  des  reliefs  locaux 
du  bouchage,  ce  passage  se  faisant  avec  un  force- 
ment  local  sur  l'un  de  ces  secteurs,  la  descente  du 
bouchage  étant  ainsi  fortement  facilitée  (couple 
d'enfoncement  divisé  par  2  à  3).  Une  disposition  qui 
permet  un  tel  résultat  et  interdit  en  outre  toute  remon- 
tée  des  reliefs  locaux  de  l'intérieur  du  bouchage  est 
la  suivante  :  les  secteurs  de  chaque  couple  du  jonc 
d'arrêt  présentent  respectivement  en  vis  à  vis  un  bord 
sensiblement  parallèle  au  bord  d'appui  latéral  qui  le 
surmonte  et  une  extrémité  amincie  par  un  bord  obli- 
que,  typiquement  lui  aussi  sensiblement  parallèle 
audit  bord  d'appui  latéral,  la  distance  entre  les  extré- 
mités  inférieures  de  ces  bords  des  deux  secteurs 
étant  plus  faible  que  la  largeur  hors-tout  minimale 
d'un  dit  relief  correspondant  du  bouchage.  Le  force- 
ment  local  de  ce  relief  pourdescendre  à  travers  l'inter- 
valle  insuffisant  entre  ces  deux  secteurs  s'opère  par 
déformation  élastique  vers  le  bas  de  la  partie  en  relief 
de  ladite  extrémité  amincie  et  par  chevauchement 

local  de  cette  mince  partie  déformée.  Même  un  peu 
ébréchée,  cette  extrémité  amincie  revient  en  place  et 
empêche  complètement,  avec  les  autres  secteurs 
agissant  de  même  vis  à  vis  des  autres  reliefs  locaux 

5  du  bouchage,  toute  remontée  du  bouchage  au-des- 
sus  du  jonc  d'arrêt.  Ce  processus  est  amélioré  lors- 
que  la  matière  plastique  de  la  capsule  est  plus  dure 
que  celle  du  goulot,  condition  connue  dans  le  cas  où 
le  bouchage  emboîte  l'opercule  au  moyen  d'ailettes 

w  entaillantes  (voir  plus  loin). 
Pour  assurer  encore  mieux  le  guidage  du  bou- 

chage  et  empêcher  des  tentatives  frauduleuses 
d'enlèvement  de  ce  bouchage  par  le  dessous,  il  est 
bon  dans  le  cas  où  le  goulot  du  récipient  se  prolonge 

15  par  une  épaule  de  munir  cette  épaule  d'une  couronne 
annulaire  discontinue  (guidage  seul)  ou  continue 
(sécurité  anti-fraude),  cette  couronne  s'emboîtant  à 
l'intérieur  du  bouchage  dès  son  premier  encliquetage 
avec  un  jeu  faible,  inférieur  à  1  mm  au  diamètre. 

20  Toutes  les  dispositions  qui  précèdent  s'appli- 
quent  en  particulier  au  cas  dans  lequel  le  bouchage 
est  une  capsule  à  ouverture  munie  d'une  base  ou  sou- 
che,  cette  souche  comportant  lesdits  moyens  d'encli- 
quetage  qui  sont  des  reliefs  coopérant  avec  les  reliefs 

25  de  la  gorge  du  goulot,  ce  goulot  étant  surmonté  d'un 
opercule  d'inviolabilité,  la  partie  ouvrante  de  la  cap- 
sule  comportant  des  moyens  agissant  sur  ledit  oper- 
cule  pour  sa  découpe  ou  rupture  et  son  enfoncement 
dans  le  goulot  lors  de  la  translation  vers  le  bas  et  de 

30  l'encliquetage  de  ladite  souche  sous  ledit  jonc  d'arrêt. 
Lorsque  cette  capsule  à  ouverture  ainsi  que  le 

goulot  et  son  opercule  sont  en  matière  plastique,  les- 
dits  moyens  agissant  sur  l'opercule  emboîtent  de  pré- 
férence  à  force  l'opercule,  de  façon  que  l'opercule 

35  reste  fixé  dans  la  capsule  lors  de  son  ouverture  et  du 
versement  du  produit  contenu.  Ces  moyens  d'emboî- 
tage  à  force  de  l'opercule  sont  alors  typiquement  soit 
des  ailettes  longitudinales  intérieures  à  la  capsule 
s'insérant  entre  des  reliefs  longitudinaux  de  l'oper- 

40  cule,  soit  encore  des  ailettes  radiales  longitudinales 
d'entaillage  de  l'opercule,  comme  connu  par  les  deux 
documents  cités  au  début  de  la  présente  description. 
La  matière  plastique  de  la  capsule  est  plus  dure  que 
celle  de  l'opercule  pour  permettre  l'entaillage,  et  de 

45  préférence  aussi  dans  le  cas  de  l'imbrication  ailettes- 
/reliefs  pour  l'obtention  d'un  serrage  permanent. 

Dans  le  cas  d'un  emboîtage  de  l'opercule  par  des 
ailettes  d'entaillage,  il  est  souhaitable  que  le  premier 
encliquetage  de  la  souche  de  la  capsule  intervienne 

50  après  le  début  de  l'entaillage  à  pleine  section  de 
l'opercule,  de  façon  à  réduire  l'effort  maximal  d'enfon- 
cement. 

Dans  ce  même  cas,  il  est  avantageux,  pour  faci- 
liter  l'enfoncement  de  la  capsule  et  réduire  encore 

55  l'effort  correspondant,  que  l'opercule  porte  des  reliefs 
longitudinaux  2  à  4  fois  plus  nombreux  que  les  ailettes 
d'entaillage  de  l'opercule  et  en-dessous  de  ces  reliefs 
longitudinaux  une  portion  à  entailler  lisse  de  hauteur 
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plus  faible  que  celle  desdits  reliefs.  Le  début  de 
l'insertion  des  ailettes  se  fait  facilement  et  sans 
indexation,  striant  au  hasard  les  reliefs  longitudinaux 
étroits  de  l'opercule,  puis  l'entaillage  traversant  la  por- 
tion  lisse  qui  solidarise  l'opercule  et  la  capsule  est  de 
durée  et  d'effort  relativement  faibles.  En  dessous  de 
cette  portion  lisse,  l'opercule  comporte  une  portion  en 
retrait  précédant  une  coupelle  annulaire  qui  sert  de 
butée  pour  le  rebouchage  du  goulot  par  ledit  opercule 
déchiré  et  retenu  alors  dans  la  partie  ouvrante  de  la 
capsule. 

Dans  tous  les  cas  d'emboîtage  de  l'opercule  par 
la  capsule,  la  position  juste  encliquetée  (premier 
encliquetage)  est  de  préférence  la  position  de  livrai- 
son,  l'étanchéité  par  l'opercule  étant  conservée  par 
sa  non  rupture. 

Pour  l'ouverture,  il  faut  faire  tourner  la  capsule 
d'un  angle  variable  mais  toujours  inférieur  à  120°, 
dans  un  sens  repéré  ou  dans  un  sens  quelconque,  et 
lorsque  la  capsule  s'enfonce  par  le  mécanisme  déjà 
décrit  l'opercule  est  déchiré  par  cisaillement  et  il 
s'enfonce  dans  le  goulot.  Si  la  rotation  déclenchant 
l'enfoncement  est  trop  faible  pour  déchirer  complète- 
ment  l'opercule,  la  faible  rotation  qui  accompagne  la 
descente  de  la  capsule  par  coopération  des  reliefs 
locaux  de  l'invention  et  cette  descente  elle-même 
entraîne  le  déchirement  complet  et  l'enfoncement  de 
cet  opercule. 

Lorsque  le  goulot  et  son  opercule  sont  en  alumi- 
nium  ou  alliage  d'aluminium,  les  moyens  de  la  cap- 
sule  agissant  sur  cet  opercule  sont  des  moyens  de 
défoncement  progressif  de  rabattement  de  cet  oper- 
cule  à  l'intérieur  du  goulot.  La  capsule  est  alors  de 
préférence  en  matière  plus  dure  que  cet  opercule,  par 
exemple  en  matière  plastique  appropriée.  Sa  partie 
ouvrante  peut  être  ouverte  dans  l'état  de  livraison 
sans  qu'il  y  ait  rupture  de  l'opercule. 

AVANTAGES  DE  L'INVENTION 

-  La  fixation  de  livraison  est  inviolable  et  de  sécu- 
rité  accrue.  Elle  est  obtenue  essentiellement  par 
un  premier  encliquetage,  puis  par  une  rotation 
d'angle  inférieur  à  120°  entraînant  le  deuxième 
encliquetage  plus  sûr.  Ces  modalités  sont  sim- 
ples  aussi  bien  pour  le  fabricant  que  pour  l'utilisa- 
teur. 
-  Dans  le  cas  des  capsules  à  ouverture  sur  goulot 
operculé,  l'enfoncement  final  opéré  par  ladite 
rotation  produit  en  même  temps  la  rupture  de 
l'opercule  et  sa  rétention,  l'ouverture  de  la  cap- 
sule  étant  alors  libérée  et  permettant  aussitôt 
d'utiliser  le  produit  contenu. 
-  Elle  procure  des  moyens  anti-effraction  accom- 
pagnant  l'enfoncement,  ce  qui  est  très  simple 
pour  l'utilisation. 

EXEMPLES 

La  figure  1  représente  un  ensemble  selon  l'inven- 
tion  en  position  de  premier  encliquetage,  en  coupe 

5  axiale. 
La  figure  2  est  un  schéma  des  reliefs  locaux  du 

même  ensemble  coopérant  dans  l'invention. 
La  figure  3  est  un  schéma  des  portions  dudit 

ensemble  coopérant  pour  l'enfoncement  et  l'enclique- 
10  tage,  en  coupe  axiale. 

La  figure  4  représente  le  même  ensemble  en 
position  d'enfoncement  final,  en  coupe  axiale. 

La  figure  5  représente  un  deuxième  ensemble, 
dont  le  goulot  et  l'opercule  sont  en  aluminium  faible- 

15  ment  allié,  en  coupe  axiale. 
La  figure  6  est  un  schéma  des  reliefs  locaux  et  du 

jonc  d'arrêt  discontinu  d'un  troisième  ensemble. 
La  figure  7  est  un  agrandissement  de  ce  schéma, 

le  bouchage  venant  de  subir  le  deuxième  enclique- 
20  tage. 

La  figure  8  représente  le  goulot  du  troisième 
ensemble  et  une  partie  de  sa  capsule,  en  demi-coupe 
axiale. 

Les  représentations  en  coupe  des  figures  1  ,3  et 
25  4  sont  limitées  au  plan  de  coupe  pour  plus  de  clarté. 

1.  Description  du  premier  ensemble 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  tube  1  avec  goulot  2  en 
30  PEHD  (polyéthylène  haute  densité)  surmonté  d'une 

capsule  à  ouverture  3  en  PP  (polypropylène)  compre- 
nant  une  souche  ou  base  4  et  une  partie  ouvrante  ou 
couvercle  5  pouvant  pivoter  par  une  charnière  en  6 
par  rapport  à  cette  base  4.  Le  goulot  2  dont  l'orifice 

35  d'extrémité  7  a  un  diamètre  de  7,5  mm  est  surmonté 
d'un  opercule  étanche  8  relié  à  l'intérieur  du  goulot 
par  une  portion  étroite  déchirable  9  d'épaisseur  0,2 
mm.  Au-dessus  de  cette  liaison  9,  l'opercule 
comprend  successivement  une  jupe  annulaire  bom- 

40  bée  extérieurement  10  de  diamètre  extérieur  d'étan- 
chéité  plus  fort  de  0,2  mm  que  le  diamètre  de  l'orifice 
7,  puis  une  coupelle  annulaire  11  de  diamètre  exté- 
rieur  10,5  mm  servant  de  butée  pour  le  futur  enfonce- 
ment  de  l'opercule  8  dans  l'orifice  7,  et  servant  aussi 

45  de  butée  de  sécurité  pour  la  montée  de  l'opercule 
dans  le  couvercle  5,  puis  enfin  une  portion  cylindrique 
12  de  hauteur  5  mm  et  de  diamètre  hors-tout  8,8  mm 
comportant  sur  son  pourtour  des  reliefs  longitudinaux 
24. 

50  Le  goulot  2  porte  4  mm  en  dessous  de  son  orifice 
7,  à  l'extrémité  inférieure  d'une  surface  extérieure 
inclinée  14  de  diamètre  croissant,  un  relief  d'enclique- 
tage  15  en  forme  de  nervure  15  de  diamètre  extérieur 
14  mm  et  de  dessous  annulaire  horizontal  16  surmon- 

55  tant  une  portion  cylindrique  en  retrait  1  7  de  diamètre 
1  2  mm  et  de  hauteur  2,5  mm.  A  cette  portion  en  retrait 
17  succède  un  jonc  d'arrêt.  18  de  diamètre  14,4  mm 
plus  fort  que  celui  du  relief  d'encliquetage  15.  Les 

4 



7 EP  0  490  792  A1 8 

reliefs  annulaires  15  et  18  et  la  portion  en  retrait  17 
délimitent  une  gorge  annulaire  19  de  profondeur  1 
mm  (figures  1  et  2).  A  l'intérieur  de  cette  gorge  19,  il 
y  a  trois  reliefs  locaux  20  espacés  de  120°  en  relief  de 
0,8  mm  par  rapport  au  fond  1  7  de  la  gorge  1  9,  chacun 
de  ces  reliefs  locaux  20  étant  de  contour  trapézoïdal 
de  hauteur  2,3  mm  avec  deux  côtés  latéraux  21  et  22 
inclinés  à  45°  par  rapport  à  la  direction  de  l'axe  longi- 
tudinal  23,  ces  côtés  21  et  22  correspondant  à  des 
bords  francs  regardant  respectivement  à  droite  et  à 
gauche  (figures  1  à  3). 

En-dessous  du  jonc  d'arrêt  18,  il  y  a  une  autre 
gorge  annulaire  25  de  hauteur  2,7  mm  destinée  à 
l'encliquetage  des  reliefs  locaux  intérieurs  13  de  la 
souche  4  de  la  capsule  3  en  fin  d'enfoncement  (reliefs 
locaux  13  décrits  plus  loin). 

La  partie  ouvrante  ou  couvercle  5  de  la  capsule 
3  comporte  une  tubulure  centrale  26  ouverte  à  ses 
deux  extrémités,  sa  surface  intérieure  27  de  diamètre 
8,9  mm  portant  des  ailettes  radiales  28  s'emboîtant 
avec  forcement  entre  les  reliefs  longitudinaux  24  de 
l'opercule  8.  Elle  comporte  aussi  une  tubulure  inter- 
médiaire  29  s'encliquetant  avec  un  effort  faible  dans 
la  souche  ou  base  4. 

Cette  souche  ou  base  4  comprend  une  portion 
cylindrique  centrale  31  portant  intérieurement  les  trois 
reliefs  locaux  à  encliqueter  1  3  d'épaisseur  0,8  mm,  de 
hauteur  2,3  mm  et  de  diamètre  intérieur  enveloppe  au 
repos  13  mm,  chacun  de  ces  reliefs  locaux  13  étant 
d'allure  trapézoïdale  inversée  par  rapport  aux  reliefs 
trapézoïdaux  20  de  la  gorge  1  9,  avec  des  bords  laté- 
raux  32  et  33  inclinés  à  45°  par  rapport  à  l'axe  23,  et 
pouvant  être  opposés  respectivement  à  des  bords 
tels  que  22  et  21.  La  portion  basse  34  de  la  portion 
centrale  31  améliore  le  centrage  des  opérations 
d'enfoncement  de  la  capsule  3,  elle  est  déformable 
transversalement  pour  faciliter  le  franchissement  des 
reliefs  annulaires  d'encliquetage  15  et  18  par  les 
reliefs  locaux  13  qu'elle  porte.  Son  épaisseur  est  ici 
de  0,7  mm,  et  dans  le  cas  général  de  0,6  à  1  mm.  La 
souche  4  comprend  encore  une  portion  intermédiaire 
oblique  35  comportant  une  zone  36  d'encliquetage  de 
la  tubulure  29  de  la  partie  ouvrante  5  et  une  jupe  exté- 
rieure  rigide  39  emboîtant  avec  un  jeu  de  0,5  mm  au 
diamètre  une  couronne  annulaire  37  portée  par 
l'épaule  38  du  récipient,  cela  dès  le  premier  enclique- 
tage  (franchissement  du  relief  15). 

2.  Enfoncement  de  la  capsule  du  premier  ensemble 

Le  premier  encliquetage  des  trois  reliefs  locaux 
1  3  de  la  souche  4  dans  la  gorge  1  9  est  obtenu  facile- 
ment,  grâce  à  l'entrée  conique  14  du  goulot  2  et  à  la 
déformabilité  de  la  couronne  annulaire  34  (Fig.3)  por- 
tant  ces  reliefs  13.  La  figure  3  permet  de  distinguer  les 
points  importants  pour  l'enfoncement,  les  portions 
concernées  du  goulot  2  et  de  la  souche  4  étant  repré- 
sentées  écartées  pour  plus  de  clarté.  Simultanément, 

les  reliefs  24  et  les  ailettes  28  de  l'opercule  8  et  de  la 
partie  ouvrante  5  de  la  capsule  3  ont  commencé  à 
s'interpénétrer,  l'opercule  8  étant  immobilisé  en  rota- 
tion  par  rapport  à  cette  capsule  3.  La  jupe  extérieure 

5  39  emboîte  déjà  la  couronne  annulaire  37  de  l'épaule 
38  du  récipient,  empêchant  un  éventuel  basculement 
de  la  capsule  3  lors  des  opérations  de  livraison. 

Pour  ouvrir  ensuite,  on  fait  tourner  la  capsule  sur 
elle-même  dans  un  sens  ou  l'autre  et  rapidement  il  se 

10  produit  un  enfoncement  et  un  encliquetage  en-des- 
sous  du  jonc  d'arrêt  18  par  le  mécanisme  déjà  décrit. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  4  : 

-  les  reliefs  locaux  13  de  la  couronne  34  de  la 
souche  4  sont  encliquetés  dans  la  gorge  25  avec 

15  un  jeu  assez  faible  (0,4  mm  sur  la  hauteur)  de 
façon  à  assurer  une  immobilisation  verticale 
satisfaisante  de  la  souche  4; 
-  l'opercule  8  a  été  déchiré  par  la  rotation  de  la 
capsule  3,  et  sa  jupe  annulaire  1  0  a  été  enfoncée 

20  dans  l'orifice  7  du  goulot  2,  permettant  un 
stockage  et  des  rebouchages  étanches; 
-  la  jupe  extérieure  39  est  enfoncée  autour  de  la 
couronne  annulaire  37,  empêchant  encore  mieux 
les  basculements  ou  soulèvements  de  la  souche 

25  4; 
-  la  capsule  3  peut  toujours  tourner  autour  du 
goulot  2,  ce  qui  est  pratique,  et  l'ouverture  de  la 
partie  ouvrante  5  entraîne  l'opercule  8  mainte- 
nant  emboîté  à  force  dans  cette  partie  5.  L'util  isa- 

30  teur  peut  positionner  la  capsule  et  sa  charnière  où 
il  le  souhaite  pour  une  utilisation  facile. 

3.  Deuxième  ensemble  (figure  5) 

35  Le  récipient  est  un  tube  40  en  aluminium  à  99.5 
%  de  pureté  comportant  les  caractéristiques  de 
l'invention,  les  reliefs  locaux  étant  obtenus  par  des 
opérations  de  façonnage  traditionnelles.  L'opercule 
41  a  son  pourtour  42  aminci  pour  faciliter  la  découpe. 

40  L'enfoncement  de  la  capsule  en  matière  plastique 
dure  entre  l'encliquetage  initial  des  reliefs  locaux  13 
en-dessous  du  relief  15  et  l'encliquetage  final  de  ces 
reliefs  13  en-dessous  du  relief  annulaire  d'arrêt  18  et 
dans  la  gorge  25  s'accompagne  d'un  défonçage  de 

45  l'opercule  41  et  d'un  rabattement  d'une  partie  au 
moins  de  cet  opercule  41  à  l'intérieur  du  goulot  2.  Pour 
cela,  la  partie  ouvrante  5  de  la  capsule  comporte  un 
bord  incliné  en  arête  42  et  un  bord  d'appui  43  opérant 
le  rabattement  de  la  partie  découpée.  Les  reliefs 

50  locaux  du  goulot  sont  espacés  également  comme  les 
reliefs  locaux  13  de  la  capsule. 

4.  Troisième  ensemble  (figures  6  à  8) 

55  Le  troisième  ensemble  comprend  comme  le  pre- 
mier  un  tube  45  en  PEHD  et  une  capsule  à  ouverture 
en  PP  dont  seul  un  relief  local  13  s'encliquetant  suc- 
cessivement  dans  les  gorges  annulaires  19  et  25 
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apparaît  sur  les  figures  6  et  7. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  6,  qui  est  une  vue  exté- 
rieure  déroulée  de  la  gorge  annulaire  19  et  du  jonc 
d'arrêt  interrompu  180  qui  délimite  cette  gorge,  ledit 
relief  local  13  de  l'intérieur  de  la  souche  ou  base  de 
la  capsule  y  étant  représenté  après  son  encliquetage 
dans  la  gorge  19  pour  les  besoins  de  l'explication,  le 
jonc  d'arrêt  1  80  comprend  des  secteurs  espacés  181, 
182  et  183. 
Le  couple  de  secteurs  181  et  182  présente  en  vis-à- 
vis  un  bord  220  parallèle  au  bord  22  du  relief  local  20 
du  tube  45  et  une  extrémité  1  84  amincie  en  pointe  par 
un  bord  oblique  185  sensiblement  parallèle  à  ce 
même  bord  22.  L'épaisseur  ou  hauteur  du  jonc 
interrompu  180  selon  l'axe  du  tube  est  de  0,7  mm  et 
sa  largeur  radiale  est,  comme  pour  le  tube  1,  de  1,2 
mm.  La  distance  "d"  entre  l'extrémité  inférieure  221  du 
bord  220  et  l'extrémité  inférieure  186  du  bord  oblique 
185  est  de  2  mm,  elle  est  inférieure  à  la  largeur  hors 
tout  minimale  "I"  du  relief  local  13,  qui  est  ici  la  lon- 
gueur  de  son  bord  supérieur  130.  Ce  relief  13  ne 
pourra  donc  pas  franchir  en  sens  inverse  les  secteurs 
181  et  182  du  jonc  d'arrêt  180  une  fois  son  enclique- 
tage  dans  la  gorge  inférieure  25  opéré  (fig.  7).  Ce  prin- 
cipe  permet  aussi  bien  d'obtenir  un  engagement 
partiel  en  remontée  des  reliefs  locaux  13  de  la  cap- 
sule  sans  qu'il  soit  possible  de  franchir  les  secteurs  du 
jonc  d'arrêt. 

Sur  la  figure  7,  on  a  représenté  la  déformation 
élastique  d'une  portion  187  du  secteur  182  incluant 
son  extrémité  amincie  184,  cette  portion  187  étant 
couchée  et  chevauchée  par  une  partie  du  relief  local 
13  plus  dur.  Ce  relief  13  ayant  franchi  le  jonc  d'arrêt 
en  glissant  le  long  du  bord  220  et  sur  la  portion  187, 
cette  portion  187  se  redresse  comme  l'indique  la  flè- 
che  188  et  elle  empêchera  avec  les  autres  secteurs 
toute  remontée  du  bouchage. 

Plusieurs  mesures  de  couple  d'enfoncement  ont 
été  faites  pour  comparer  cette  disposition  avec  jonc 
d'arrêt  discontinu  180  et  celle  du  tube  avec  jonc 
d'arrêt  continu  18.  Le  couple  d'ouverture  et  d'enfon- 
cement  est  divisé  par  2  à  2,3  avec  la  disposition  dis- 
continue. 

Sur  la  figure  8,  on  voit  que  l'opercule  8  en  PE-HD 
porte  latéralement  36  petits  reliefs  ou  dents  80  longi- 
tudinales  de  hauteur  1  ,8  mm,  faciles  à  entailler  par  les 
12  ailettes  longitudinales  d'entaillage  240  portées  par 
la  tubulure  centrale  26  de  la  partie  ouvrante  5  de  la 
capsule  3.  En  dessous  des  reliefs  80,  il  y  a  une  portion 
lisse  81  de  hauteur  1,2  mm  et  de  même  diamètre 
hors-tout  8  mm  que  les  reliefs  longitudinaux  80.  Les 
ailettes  240  sont  en  train  d'entailler  facilement  les 
reliefs  80  ou  parfois  de  s'y  insérer,  ce  qui  produit  une 
fixation  anti  rotation  de  la  capsule  3  sur  l'opercule  8 
et  un  centrage  de  l'enfoncement.  Ensuite  elles  entail- 
leront  en  un  temps  réduit  la  portion  pleine  et  lisse  81  , 
ce  qui  procure  une  fixation  anti-arrachement  de 
l'opercule  8  dans  la  partie  ouvrante  5  et  leur  arrêt  en 

position  de  livraison  de  l'ensemble  est  facilité  par  le 
débouché  de  ces  ailettes  240  dans  une  portion  en 
retrait  82  précédant  la  coupelle  annulaire  1  1  dont  on 
a  déjà  vu  le  rôle  à  propos  du  tube  1  (premier  ensem- 

5  ble); 
L'ensemble  des  moyens  80,81  et  82  situés  au- 

dessus  de  la  coupelle  1  1  donne  un  début  d'enfonce- 
ment  de  la  capsule  beaucoup  plus  facile. 

En  ajoutant  à  cette  disposition  la  structure  discon- 
10  tinue  du  jonc  d'arrêt  180  décrite  pour  ce  troisième 

ensemble,  on  obtient  une  grande  facilité  de  l'enfonce- 
ment  total  de  la  capsule  allant  jusqu'à  l'ouverture  du 
tube  par  encliquetage  complet  de  la  capsule,  provo- 
quant  la  rupture  de  la  TE  ("Tamper  Evidence")  et  le 

15  bouchage  étanche  du  tube  par  son  opercule.  Le  cou- 
ple  d'ouverture  du  tube  du  3°  ensemble,  ne  différant 
de  celui  du  1er  ensemble  que  parles  particularités  ici 
décrites,  est  divisé  par  2,5  à  3  et  est  typiquement  de 
0.  4  à  0,5  N.m. 

20 
APPLICATIONS  INDUSTRIELLES 

L'invention  s'applique  aux  bouchages  fixés  sur  le 
goulot  d'un  récipient  et  en  particulier  aux  capsules  à 

25  souche  dites  capsules-service,  le  goulot  étant  muni 
d'un  opercule  d'inviolabilité. 

Revendications 
30 

1.  Ensemble  d'un  bouchage  (3)  et  d'un  récipient 
(1  ;40)  à  goulot  (2),  ledit  bouchage  (3)  et  ledit  réci- 
pient  (1;40)  comportant  des  moyens  d'enclique- 
tage  complémentaires  (13  et  15,18),  caractérisé 

35  en  ce  que  ledit  goulot  (2)  comporte  un  premier 
moyen  d'encliquetage  (15)  et  en-dessous  un 
deuxième  moyen  d'encliquetage  (18,1  80)  consis- 
tant  en  un  jonc  d'arrêt,  ledit  premier  moyen 
d'encliquetage  (15)  et  ledit  jonc  d'arrêt  (18,180) 

40  ayant  entre  eux  une  gorge  annulaire  (19)  portant 
en  retrait  plusieurs  reliefs  locaux  (20)  de  nombre 
supérieur  ou  égal  à  3  ayant  chacun  au  moins  d'un 
même  côté  à  gauche  ou  à  droite  un  bord  d'appui 
latéral  (21,22)  d'une  même  inclinaison  par  rap- 

45  port  à  l'axe  (23)  dudit  goulot  (2),  l'intérieur  (31) 
dudit  bouchage  (3)  ayant  des  reliefs  locaux  (13) 
qui  s'encliquetent  dans  ladite  gorge  (19)  et  après 
éventuelle  rotation  dudit  bouchage  (3)  coopèrent 
simultanément  avec  lesdits  bords  d'appui  (21  ,22) 

50  des  reliefs  (20)  de  ladite  gorge  (1  3)  en  entraînant 
un  mouvement  vers  le  bas  dudit  bouchage  (3)  et 
son  encliquetage  en-dessous  dudit  jonc  d'arrêt, 
ledit  bouchage  (3)  étant  ainsi  fixé  de  façon  invio- 
lable  sur  le  goulot  (2)  et  pouvant  tourner  librement 

55  autour  dudit  goulot  (2). 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  dans  lequel 
lesdits  reliefs  locaux  (20)  du  goulot  (2)  compor- 
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tent  des  bords  d'appui  à  gauche  (21)  et  à  droite 
(22),  lesdits  reliefs  locaux  (13)  du  bouchage  (3) 
coopérant  soit  avec  lesdits  bords  d'appui  à  gau- 
che  (21),  soit  avec  lesdits  bords  d'appui  à  droite 
(22)  selon  le  sens  de  rotation  du  bouchage  (3). 

3.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  dans  lequel  lesdits  bords  d'appui 
(21;22)  desdits  reliefs  locaux  (20)  du  goulot  (2) 
sont  également  espacés  et  ont  une  inclinaison 
comprise  entre  30  et  60°  par  rapport  à  l'axe  (23), 
lesdits  reliefs  locaux  (13)  du  bouchage  (3)  ayant 
des  bords  (33;32)  coopérant  avec  lesdits  bords 
d'appui  (21  ;22)  du  goulot  (2)  et  de  même  inclinai- 
son  que  ces  dits  bords  d'appui  (21;22),  lesdits 
reliefs  locaux  (13)  du  bouchage  (3)  étant  égale- 
ment  espacés  et  étant  en  nombre  égal  ou  sous- 
multiple  du  nombre  desdits  reliefs  (20)  du  goulot 
(2)  . 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  dans  lequel 
ladite  inclinaison  des  bords  d'appui  (21;22) 
(32;33)  des  reliefs  locaux  du  goulot  (2)  et  des 
reliefs  locaux  (13)  du  bouchage  (3)  est  comprise 
entre  42  et  48°. 

5.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  dans  lequel  ledit  jonc  d'arrêt  (18,180) 
a  un  diamètre  extérieur  0,2  à  0,6  mm  plus  fort  que 
le  diamètre  extérieur  dudit  premier  moyen  d'encli- 
quetage  (15),  lesdits  reliefs  (20)  portés  par  ladite 
gorge  (19)  étant  en  retrait  de  0,2  à  0,5  mm  au 
rayon  par  rapport  audit  jonc  d'arrêt  (1  8,1  80)  et  en 
retrait  de  0,1  à  0,3  mm  par  rapport  audit  premier 
moyen  d'encliquetage  (15). 

6.  Ensemble  selon  la  revendication  5,  dans  lequel 
ledit  jonc  d'arrêt  (180)  est  discontinu  et  comporte 
des  couples  de  secteurs  (181,182)  permettant  le 
passage  vers  le  bas  entre  eux  (181  et  182)  des- 
dits  reliefs  locaux  (13)  de  l'intérieur  du  bouchage 
(3)  ,  ce  passage  se  faisant  avec  un  forcement 
local  sur  l'un  (182)  desdits  secteurs,  la  descente 
du  bouchage  (3)  en  position  finale  étant  ainsi  faci- 
litée. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  dans  lequel 
les  secteurs  (181,182)  de  chaque  dit  couple  pré- 
sentent  respectivement  en  vis  à  vis  un  bord  (220) 
sensiblement  parallèle  audit  bord  d'appui  latéral 
(22)  du  relief  (20)  qui  le  surmonte  et  une  extrémité 
amincie  (184)  par  un  bord  oblique  (185),  la  dis- 
tance  (d)  entre  les  extrémités  inférieures  desdits 
secteurs  (181,182)  et  desdits  bords  (220  et  184) 
étant  inférieure  à  la  largeur  hors-tout  minimale  (1  ) 
d'un  dit  relief  correspondant  (1  3)  de  l'intérieur  du 
bouchage  (3),  ledit  forcement  local  sur  le  secteur 
(182)  impliquant  une  déformation  élastique  de  sa 

dite  extrémité  amincie  (183)  et  toute  remontée 
des  reliefs  locaux  (13)  étant  alors  empêchée. 

8.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
5  tions  1  à  7,  dans  lequel  la  portion  (34)  du  bou- 

chage  (3)  comportant  lesdits  reliefs  locaux  (13) 
coopérant  avec  les  reliefs  locaux  (20)  de  ladite 
gorge  (19)  du  goulot  (2)  est  une  couronne  annu- 
laire  (34)  d'épaisseur  0,6  à  1  mm  en  matière  plas- 

10  tique,  ladite  couronne  (34)  étant  ainsi  déformable 
pour  faciliter  les  deux  encliquetages  de  ses  dits 
reliefs  locaux  (13). 

9.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
15  tions  1  à  4,  dans  lequel  le  goulot  (2)  dudit  récipient 

(1)  se  prolonge  par  une  épaule  (38),  ladite  épaule 
(38)  comportant  une  couronne  annulaire  (37) 
continue  ou  discontinue  s'emboîtant  à  l'intérieur 
(39)  du  bouchage  (3)  dès  son  premier  enclique- 

20  tage  avec  un  jeu  inférieur  à  1  mm  au  diamètre. 

10.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  dans  lequel  ledit  bouchage  (3)  est  une 
capsule  à  ouverture  (3)  munie  d'une  base  ou  sou- 

25  che  (4),  cette  souche  (4)  comportant  lesdits 
moyens  d'encliquetage  (13)  consistant  en  lesdits 
reliefs  locaux  (13)  coopérant  avec  les  reliefs 
locaux  (20)  de  la  gorge  (19)  du  goulot  (2),  ledit 
goulot  (2)  étant  surmonté  d'un  opercule  d'inviola- 

30  bilité  (8;41),  la  partie  ouvrante  (5)  de  la  capsule 
(3)  comportant  des  moyens  (24;42,43)  agissant 
sur  ledit  opercule  (8;41)  pour  sa  découpe  ou  sa 
rupture  et  son  enfoncement  dans  le  goulot  (2)  lors 
du  mouvement  vers  le  bas  et  de  l'encliquetage  de 

35  ladite  souche  (4)  sous  ledit  jonc  d'arrêt  (18). 

11.  Ensemble  selon  la  revendication  10,  dans  lequel 
ladite  capsule  (3),  ledit  opercule  (8)  et  ledit  goulot 
(2)  sont  en  matière  plastique,  lesdits  moyens  (24) 

40  agissant  sur  ledit  opercule  (8)  en  emboîtant  à 
force  ledit  opercule  (8). 

12.  Ensemble  selon  la  revendication  11,  dans  lequel 
lesdits  moyens  (24)  de  la  partie  ouvrante  (5)  de 

45  la  capsule  (3)  agissant  sur  ledit  opercule  (8)  sont 
des  ailettes  longitudinales  (24)  d'entaillage  de  cet 
opercule  (8),  ledit  opercule  (8)  portant  des  reliefs 
longitudinaux  (80)  2  à  4  fois  plus  nombreux  que 
lesdites  ailettes  (240)  et  en-dessous  desdits 

50  reliefs  (80)  une  portion  à  entailler  lisse  (81)  de 
hauteur  plus  faible  que  celle  desdits  reliefs  (80). 

13.  Ensemble  selon  la  revendication  12,  dans  lequel 
ledit  opercule  (8)  porte  en-dessous  de  ladite  por- 

55  tion  lisse  (81)  une  portion  en  retrait  (82)  puis  une 
coupelle  annulaire  (1  1),  ladite  coupelle  annulaire 
(11)  servant  de  butée  pour  le  rebouchage  dudit 
goulot  (2)  par  ledit  opercule  (8)  déchiré  et  retenu 
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dans  ladite  partie  ouvrante  (5)  de  la  capsule  (3). 

14.  Ensemble  selon  la  revendication  10,  dans  lequel 
ledit  opercule  (41)  et  ledit  goulot  (2)  sont  en  alu- 
minium  ou  alliage,  les  moyens  (42,43)  de  la  cap-  5 
suie  (3)  agissant  sur  ledit  opercule  (41)  opérant 
par  défoncement  progressif  et  rabattement  à 
l'intérieur  du  goulot  (2). 
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